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DIRECTIVE DU SECRETAIRE GENERAL DE LA CEEAC SUR LA POLITIQUE DE 
FORMATION REPONDANT AUX MISSIONS DU CONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE 

DE L' AFRIQUE CENTRALE (COP AX) 

OBJET: 

En attendant Ia mise en place d'un cadre juridique permanent a proposer a Ia decision 
des instances du COPAX, Ia presente Directive destinee a regir les activites de 
formation repondant aux besoins des missions du Conseil de Paix et de Securite de 
!'Afrique Centrale, se refere : 

a. au Protocole du 24 fevrier 2000 relatif au Conseil de Paix et de Securite de I' Afrique 
Centrale en tant qu'architecture et mecanisme de concertation politique des Etats 
membres de Ia CEEAC en matiere de promotion, de maintien et de consolidation de 
Ia paix, de Ia securite et de Ia stabilite ; 

b. aux dispositions du Protocole relatif au Conseil de Paix et de Securite de I'Union 
africaine, en particulier dans ses articles 12, 13 et 16, determinant les 
engagements respectifs des Communautes Economiques Regionales (CER) dans 
Ia mise en ceuvre de !'Architecture Africaine de Paix et de Securite (APSA) ; aux 
dispositions du Memorandum d'entente relatif a Ia paix et Ia securite signe par 
I'Union Africaine et les CER/Mecanismes regionaux en janvier 2008 ainsi qu'a Ia 
Directive sur Ia formation de Ia Force Africaine en attente (FAA) elaboree en 2008; 

c. aux retours d'experience des exercices continental Amani Africa et sous-regional 
Kwanza 2010 et a I' ensemble les dispositions subsequentes de Ia Feuille de route 
N°3 sur le developpement de Ia FAA en vue de son operationnalisation a !'horizon 
2015; 

La Commission de Defense et de Securite du COPAX, reunie en sa 12eme session 
ordinaire a Douala le 15 juillet 2011, ayant donne sa validation. 

1. 0BJECTIFS ET CONCEPT DE LA POLITIQUE DE FORMATION DU COPAX 

1.1. 

1.2. 

La directive sur Ia formation etablit Ia vision et les orientations majeures pour Ia 
formation des personnels et l'entrainement des composantes repondant aux 
missions du COPAX, en vue de generer une capacite sous-regionale au service 
de Ia paix, de Ia securite et de Ia stabilite. Elle donne des indications aux organes 
de Ia Communaute et aux Etats membres pour Ia conception, Ia planification, Ia 
conduite et le contrOie de toutes les activites de formation et d'entrainement. 
Con~ue pour etre un guide d'action flexible, elle definit aussi pour le Secretariat 
general un cadre d'execution de ses responsabilites en application des 
instructions de I'Union africaine et des instances decisionnelles du COPAX, ainsi 
que d'orientation et de surveillance des activites planifiees et executees par les 
Etats membres et les institutions de formation regionales. 

L'objectif general de Ia politique de formation du COPAX est de s'assurer que le 
Secretariat general et Jes Etats rnembres disposent des ressources humaines 
optimales pour mettre en muvre les politiques de promotion, de maintien et de 
consolidation de Ia paix, de Ia securite et de Ia stabilite decidees par les 
instances du COPAX et de !'Union africaine. Elle poursuit en tant qu'objectif 
particulier Ia creation d'un vivier de cadres militaires, policierslgendarmes et civils 
capables de concevoir, planifier, suivre, et mettre en c:Buvre des politiques du 
COPAX propres a assurer Ia prevention des conflits, Ia gestion efficiente des 
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crises et Ia consolidation de Ia paix, de Ia securite, de Ia stabilite a long terme 
dans Ia sous-region de !'Afrique Centrale. 

1.3. Fondee sur !'existence d'une formation de metier consideree comme pre-requis 
dans les differents domaines, Ia formation repondant aux missions du COPAX 
doit pouvoir faire acquerir aux candidats Ia connaissance des dynamiques de 
conflits et des systemes de reponses aux crises, des principes directeurs, des 
aptitudes techniques et des qualites permettant de garantir le succes des 
missions de paix dans un environnement multinational. Les activites de formation 
qui en decoulent couvrent de maniere complementaire et transverse les trois 
domaines suivants : 

• Gouvernance Democratique ; 
• Gouvernance Securitaire ; 
• Operations de Soutien de Ia Paix. 

2. ARCHITECTURE ORGANIQUE DE LA POLITIQUE DE FORMATION DU COP AX 

2.1. La politique de formation du COPAX releve de l'autorite du Conseil des Ministres 
du COPAX qui en determine les principes et les grandes orientations et les 
revise periodiquement autant que de besoin. 

2.2. La CDS constitue l'organe de validation technique, pour le Conseil des Ministres, 
des orientations de Ia politique de formation et de mise en a:tuvre au niveau du 
Secretariat general et des Etats membres. 

2.3. Le rOle devolu au Secretariat general consiste a fournir des capacites de soutien 
a Ia paix a haut niveau de preparation, capables de repondre efficacement a une 
demande de I'ONU, de I'UA ou du COPAX. Le Secretariat general est 
directement responsable de Ia formation des hauts cadres de Ia Communaute et 
des elements de planification des instruments de mise en ceuvre du COP AX. 

2.4. La gestion administrative et technique de Ia politique de formation releve de Ia 
responsabilite du Secretaire general de Ia CEEAC ; elle est assuree par le 
Secretaire general adjoint charge du Departement Integration Humaine, Paix, 
Securite et Stabilite en sa qualite de Secretaire du COP AX. 

2.5. Les outils institutionnels et techniques d'execution de Ia politique de formation de 
Ia CEEAC sont : 

• La Commission Pedagogique (CP) ; 
• Le Service Integra de Formation (SIF); 
• L'Etat-major Regionai/PLANELM (EMR) ; 
• La Direction des Actions Politiques et du MARAC (DAPM); 
• La Direction de Ia Securite Humaine (DSH) ; 
• Les Services de formation des Etats membres ; 
• Les Centres et POles d'excellence nationaux et/ou a vocation regionale publics 

et prives tels qu'all"Ates d'un commun accord par les Etats membres et les 
instances decisionnelles du COPAX ; 

• Les institutions partenaires. 
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3. PRINCIPES DIRECTEURS DE LA POLITIQUE DE FORMATION 

3.1. La politique de formation vise a promouvoir l'action collaborative entre civils, 
policiers/gendarmes et militaires au sein des missions du COPAX en ouvrant, 
dans toute Ia mesure du possible, les formations individuelles destinees aux 
cadres a !'ensemble des services et institutions de securite des Etats 
membres ainsi qu'aux competences que representant les experts independants 
de Ia sous-region. 

3.2. Planifiee de maniere logique, iterative et progressive, et conduite avec un souci 
constant d'economie et d'adaptation aux besoins, Ia formation doit autant que 
possible permettre Ia participation de Ia societe civile en vue d'accroitre Ia 
cooperation et Ia coordination dans le cadre d'operations de soutien de Ia paix 
multidimensionnelles et multidisciplinaires. 

3.3. La mise en ceuvre de Ia politique de formation repose sur une mise aux normes 
communautaire des niveaux et standards de formation ( « label CEEAC » ). A 
cette fin, elle se fonde sur une selection rigoureuse des programmes et 
curriculae repondant aux normes definies, que ces programmes et formations 
soient proposes par des institutions publiques ou privees des Etats membres de 
Ia CEEAC ou par des partenaires exterieurs. 

3.4. La labellisation CEEAC d'institutions de formation ou de programmes releve des 
instances decisionnelles du COPAX sur proposition du Secretaire general, sur Ia 
base des recommandations de Ia Commission pedagogique. Elle implique Ia 
mise en place d'un systeme d'evaluation des curriculae et programmes de 
formation et de verification des connaissances acquises 

3.5. L'acces a Ia formation se fait sur Ia base d'une selection rigoureuse des 
participants individuals et des unites (dans les cas pertinents de Ia FOMAC) 
conformement aux principes d'efficience, d'utilisation rationnelle des ressources 
disponibles et d'adequation des formations aux besoins immediats ou envisages. 

3.6. Pour atteindre les objectifs d'etapes de Ia formation, il est etabli, en liaison avec 
les institutions competentes et les partenaires, et en tenant compte des 
directives de !'Union africaine, un plan de formation/entrainement, trisannuel 
glissant au niveau du Secretariat general de Ia CEEAC et des Etats membres. 
Ce plan fixe les objectifs, les priorites, les activites a mener ainsi que les coOts et 
les ressources identifiees. Des directives sont elaborees annuellement par le 
Secretariat general pour preciser et, le cas echeant, reorienter les activites 
initialement programmees. Le processus de preparation et d'approbation doit 
permettre d'assurer a temps Ia coordination avec les pays designes pour abriter 
les activites prevues .. 

4. TYPOLOGIES ET NORMES DE FORMATION 

4.1. Qu'elles soient individuelles ou collectives, les fonnations aux m1ssaons du 
COP AX sont structurees en un cursus a quatre niveaux, ainsi qu'il suit: 

• les « formations initiales », pour les unites de Ia FOMAC et les acteurs de 
terrain; 

• les « formations de maitrise », pour les cadres appeles a occuper des 
fonctions de commandernent d'unites elementaires, de planification et de 
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redaction au sein des postes de commandement et des equipes 
operationnelles integrees de niveau tactique ; 

• les «formations de concepteurs »,pour les cadres appeles a occuper des 
fonctions de commandement de grandes unites, de planification et de 
redaction au sein des etats-majorslquartiers gtlmeraux et des equipes 
operationnelles integrees de niveaux operatif ou strategique operationnel ; 

• les « formations de decideurs », pour les cadres exerc;ant ou appeles a 
exercer des fonctions de haut-niveau de commandement/direction ou de 
gestion superieure de missions de paix. 

4.2. Les formations concourant au developpement des capacites repondant aux 
missions du COPAX peuvent etre de courte ou de longue duree en fonction des 
besoins et des niveaux auxquels elles s'adressent. Elles peuvent etre generales 
ou specialisees ; elles peuvent etre unidimensionnelles ou transverses et 
peuvent etre mises en place dans des institutions de Ia CEEAC ou fournies par 
des partenaires. 

4.3. Les formations aux missions du COP AX peuvent etre diplomanteslqualifiantes ou 
non. Les normes de sanction sont etablies par Ia Communaute pour toutes les 
institutions investies du « label CEEAC ». 

4.4. Les normes de formation sont fondees sur Ia doctrine de Ia FAA, les modules de 
formation standard des Nations Unies ainsi que les normes complementaires 
etablies par I'Union Africaine. Les personnels doivent etre formes de maniere a 
pouvoir travailler au sein de missions complexes multidimensionnelles de soutien 
a Ia paix au niveau d'une region, de !'Union Africaine ou d'une operation 
conjointe avec I'ONU. 

FORMATIONS COURTES 

4.5. Les formations du COP AX de courte duree comportent: 

• Un « tronc commun » (multidimensionnel) de domaines devant etre maitrises 
par !'ensemble des personnels d'encadrement participant aux missions du 
COPAX, incluant les principes normatifs, procedures et modes de 
fonctionnement des missions ainsi qu'un tronc commun de connaissances 
necessaires pour operer en leur sein ; 

• Un tronc commun de curriculae relatifs aux operations de soutien de Ia paix, 
a Ia gouvernance democratique et a Ia gouvernance securitaire ; 

• Des «formations specifiques » de composantes dispensees aux differents 
niveaux. 

La CEEAC s'assure en outre que les cadres employes dans Ia conception ou Ia 
mise en CBuvre des missions du COPAX aient acces aux formations sectorielles 
specialisees touchant aux dornaines transverses tels que Ia logistique, Ia sante, 
le genie, !'administration, les finances, !'observation et !'analyse de risque, Ia 
gestion de !'information publique, les systemes d'information et de 
communication ... 

4.6. La CEEAC s'assure aussi que les cadres de niveau decisionnel et de conception 
aient acces aux formations methodologiques necessaires a Ia planification des 
missions, Ia gestion logistique integree des moyens, Ia gestion integree 
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de !'information et du renseignement, Ia planification et !'evaluation des 
exercices. 

4.7. La liste indicative des formations et le contenu des curriculae correspondants 
feront I' objet de directives ulterieures. 

4.8. Afin de constituer un vivier de competences repondant aux besoins du COPAX, 
Ia CEEAC met en place un systeme d'homologation de formations longues 
diplomantes de metier dans les domaines ci-apres : 

- Formation superieure militaire, 
- Formation superieure aux missions de police, 
- Formation soutien administratif, 
- Formation soutien sanitaire, 
- Formation soutien general, genie, travaux 
- Formation superieure en matiere electorate. 

EXERCICES 

4.9. La CEEAC organise sur une base periodique, dans le domaine des operations 
de soutien de Ia paix, des exercices de niveau strategique decisionnel, operatif, 
et tactique. Le cycle des exercices est etroitement coordonne avec le cycle des 
exercices organises par I'Union africaine au niveau continental, tant dans son 
calendrier que dans le choix des competences et capacites a valider. 

5. RESPONSABILITES RESPECTIVES DES ETATS ET DE LA CEEAC 

5. 1. Les responsabilites respectives de Ia CEEAC et des Etats membres dans Ia 
formation des composantes de Ia FOMAC relevent de Ia Politique et des 
Standards de formation de Ia FAA agrees par I'Union africaine. 

5.2. Conformement aux normes de Ia FAA, le Concept de fonnation du COPAX 
s'appuie sur une synergie des responsabilites entre les Etats membres et Ia 
Communaute, de Ia maniere qui suit : 

a. Les Etats membres sont responsables de Ia formation de metier et de Ia 
formation initiale des unites et personnels affectes aux missions ou aux 
operations de paix. Cette formation comprend : 

a. 1. Ia formation de metier unidimensionnelle (propre aux differentes 
composantes militaire, police et divers domaines civils); 
a.2. Ia formation complementaire unidimensionnelle et 
multidimensionnelle (type CTPM des Nations Unies) specif.que aux OSP; 
a.3. l'entrainement des Unites organiques ; 
a.4. toutes les activites necessaires a Ia mise en condition des Forces. 

b. La Communaute complete Ia formation nationale par : 
b.1. des formations superieures (niveaux maitrise, concepteurs, 
decideurs) necessaires ou specifiques aux missions du COPAX 
dispensees dans les centres d'excellence ou a !'occasion d'activites 
particulieres ctefinies dans le cadre des plans de formation ; 
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b.2. !'organisation d'exercices multinationaux; 
b.3. Ia gestion des cadres et !'identification des ressources destinees a Ia 
formation specialisee des militaires, policiers/gendarmes et cadres 
politiques pour les futures OSP ; 
b.4. des echanges intra et inter-communautaires; 
b.5. le controle et Ia validation de Ia formation et de l'entrainement de Ia 
FOMAC. 

6. 0UTILS DE L' ARCHITECTURE DE fORMATION 

SERVICE INTEGRE DE FORMATION (SIF): 

6.1. II est cree au sein du Departement charge de !'Integration Humaine, Paix, 
Securite et Stabilite (DIHPSS) du Secretariat general un Service Integra de 
Formation (SIF). 

6.2. Place sous l'autorite du Secretaire General Adjoint IHPSS, Secretaire du 
COPAX, le SIF appuie Ia Direction de Ia Securite Humaine, Ia Direction Politique 
et du MARAC, I'Etat-major RegionaVPLANELM et les Etats membres dans Ia 
mise en place et Ia mise en amvre de Ia politique de formation du COP AX ; 

6.3. Le SIF: 
• concourt a !'elaboration des politiques, normes et instructions de formation en 

collaboration avec les services de formation des polices/gendarmeries et 
armees nationales, ainsi que des etablissements civils publics et prives dont 
l'offre de formation satisfait a Ia realisation des missions du COP AX; 

• redige les cahiers des charges pour Ia production et Ia dissemination des 
modules de formation repondant aux besoins des missions du COPAX et 
supervise Ia realisation du service par les prestataires ; 

• veille a ce que les activites de formation retenues comme pertinentes pour les 
missions du COPAX repondent effectivement aux normes et priorites 
identifiees ; 

• pilote I' elaboration et le suivi des plans de formation de Ia CEEAC ; 
• programme et planifie les instruments financiers relatifs a Ia formation ; 
• elabore et assure le suivi des accords de partenariat concourant aux missions 

du COPAX tant avec les institutions de formation des Etats membres qu'avec 
les partenaires exterieurs de Ia Communaute ; 

• mets en place et pilote le systeme de suivi des personnes formees et des 
boursiers permettant de lier efficacement formation et mobilisation des 
ressources humaines aux fins des missions du COP AX ; 

• etablit les plans individuals de formation des personnels du DIHPSS et en 
assure Ia mise en 03uvre ; 

• appuie les travaux de Ia Commission Pedagogique, en assure le Secretariat et 
organise une communication reguliere entre ses membres ; 

• assure Ia gestion electronique des documents, Ia publication reguliere des 
concepts, doctrines et procedures relatives aux missions du COP AX sur le site 
internet de Ia CEEAC et leur diffusion aupres des services de formation des 
Etats membres. 

6.4. L'organisation et le fonctionnement du SIF feront l'objet de textes 
complementaires. 
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COMMISSION PEDAGOGIQUE : 

6.5. II est institue une Commission Pedagogique (CP) constituant le maillage de 
recherche, developpement et dissemination de Ia formation entre les differentes 
institutions en charge de Ia formation relative aux missions du COPAX. 

6.6. La CP est constituee d'un groupe d'experts de 10 a 15 personnes issues des 
services de formation militaires, civils et policiers/gendarmes des Etats membres, 
ainsi que des centres de formation specialises de Ia sous-region ou 
d'organisrnes de formation de partenaires bilateraux ou multilateraux; son 
secretariat est assure par le SJF. 

6. 7. Les membres de Ia CP sont des ignes tous les deux ans par Ia CDS sur 
proposition du Secretaire general. 

6.8. La CP: 
• conseille le Secretariat general sur les orientations de Ia politique de formation 

du COPAX; 
• recommande au Secretariat general les institutions de formation qu'il 

proposera aux instances du COPAX de designer en tant que «centres 
d'excellence » ; 

• assure le relais de Ia dissemination de Ia politique, des normes, des curriculue 
de formation et des supports didactiques dans !'ensemble des structures des 
Etats membres ; 

• met en place, en lien avec Jes centres de formation homologues, des equipes 
multinationales d'experts chargees de !'evaluation des acquis des personnels 
nationaux; 

• conseille le Secretariat general sur !'homologation des formations courtes ou 
longues offertes par les centres et institutions de Ia sous-region (octroi du 
« label CEEAC ») ; 

• appuie le Secretariat general dans Ia mise en place de formations sous
regionales dans les domaines cles des missions des COPAX non 
presentement couverts par J'offre de formation existante. 

6.9. La CP elabore son reglement interieur sur proposition du SIF; le reglement est 
vallde par Ia CDS. 

6.1 0. La CP peut mettre en place des comites thematiques tenant compte de Ia 
diversite des formations et des publics cibles vises. 

6.11. La CP se reunit a !'initiative du Secretariat general de Ia CEEAC une a deux fois 
par · an. Elle peut recommander au Secretariat general Ia convocation de 
reunions consultatives elargies a I' ensemble des services et centres de formation 
des Etats membres et de partenaires dont l'offre est pertinente pour Jes missions 
du COPAX. 

SERVICES DE FORMATION DES ETATS (SFE) : 

6.12. II est recommande a chaque Etat membre d'identifier ou de creer des services 
nationaux accredites aupres de Ia CEEAC en vue d'assurer Ia gestion des 
activites de formation repondant aux missions du COP AX. 
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6.13. Les SFE travaillent en relation etroite avec le Secretariat general (SIF) aux fins 
de !'harmonisation sous-regionale des normes et curriculae nationaux des 
programmes pertinents pour les missions du COPAX, ainsi que pour Ia selection 
des cadres civils, policiers/gendarmes et militaires devant blmeficier des 
formations du COPAX organisees au niveau sous-regional. 

6.14. Les SFE facilitent Ia tache d'evaluation des programmes nationaux par les 
equipes techniques designees par le Secretariat general sur recommandation de 
Ia Commission pedagogique, eventuellement en liaison avec les centres 
d' excellence ou des partenaires. 

CENTRES D'EXCELLENCE (CE) : 

6.15. Sont designes « Centres d'excellence » les institutions dispensant des 
formations militaires, policieres ou civiles de metier courtes ou longues et des 
formations specifiques pertinentes pour les missions du COP AX, ayant fait I' objet 
d'une homologation par les instances du COPAX sur recommandation de Ia 
Commission pedagogique. 

6.16. Dans un premier temps, les CE s'adossent sur des institutions existantes. Au 
terme d'etudes ulterieures menees par le Secretariat general avec l'appui des 
services competents, les instances du COPAX pourront decider de creer des 
centres d'excellence additionnels pour satisfaire les besoins de formation. 

6.17. Tout en demeurant institutions nationales repondant aux besoins propres, les 
centres d'excellence sont tenus d'adapter leur organisation, leur fonctionnement 
et leur projet pedagogique au cahier des charges de Ia formation aux missions 
duCOPAX. 

6.18. Chaque centre d'excellence s'engage a recevoir annuellement un contingent 
d'etudiants boursiers de Ia CEEAC dont le nombre et le profil sont etablis d'un 
commun accord dans un memorandum d'entente sp8cifique entre le Secretariat 
general de Ia CEEAC et chacun des centres. 

6.19. En liaison avec le Secretariat general et Ia Commission pedagogique, et en cas 
de besoin, les centres d'excellence peuvent mettre sur pied des equipes mobiles 
de formateurs qualifiees pour assurer des formations au niveau sous-regional. 

FONDS DE FORMATION 

6.20. II est etabli au sein du Fonds d'affectation speciale COPAX un Fonds de 
Formation dont les modalites d'organisation et de fonctionnement feront l'objet 
de textes additionnels. 

6.21. Outre 1e prelevement substantial sur le Fonds d'affectation speciale COPAX, le 
Fonds de formation est constitue sur Ia base des contributions : 

• des Etats Membres de Ia CEEAC ; 
• des partenaires et bailleurs de fonds bilateraux et multitateraux ; 
• de donateurs prives. 
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6.22. Le Fonds de formation assure le financement : 

• du developpement des modules et curriculae specif~ques aux missions du 
COPAX; 

• des reunions de Ia Commission pedagogique ; 
• de sessions de formation specifiques organisees par le Secretariat general 

sur recommandation de Ia Commission pedagogique ; 
• des formations courtes du COPAX glmeriques et specifiques, ainsi que des 

formations sectorielles et methodologiques complementaires ; 
• de formations individuelles des cadres du DIHPSS et de bourses d'etude& 

pour des cadres ressources ; 
• d'echanges de personnels enseignants et des missions de formation des 

equipes mobiles sous-regionales de formateurs mises sur pied par les 
centres d'excellence en liaison avec le Secretariat general ; 

• d'expertises dediees requises par le SFI; 
• de formations initiates tactiques militaires et policieres, dans des cas 

particuliers sur decision des instances du COP AX ; 
• de toute autre activite pertinente permettant Ia realisation du plan trisannuel 

de formation. 

7. MISE EN PLACE ET MISE EN CEUVRE DES FORMATIONS 

7 .1. La mise en place et Ia mise en ceuvre des formations demande un travail par 
etapes comprenant : 

• Le developpement des concepts, doctrines et procedures concourant a Ia 
realisation des missions du COPAX. Dans un premier temps, Ia priorite sera 
donnee aux OSP, dont les concepts, doctrines et procedures seront definies 
en vue de l'interoperabilite de Ia FOMAC avec les autres forces regionales 
dans le cadre de missions de Ia FAA ; . 

• Le developpernent de curriculae de formation dans I' ensemble des domaines 
glmeriques et specifiques couverts par les formations courtes du COP AX ; 

• L'identification des centres de formation, des formateurs et des sources 
d'appui technique et moyens de financement necessaires a Ia mise en 
muvre des formations courtes du COPAX generiques et specifiques, ainsi 
que des formations sectorielles et methodologiques comptementaires ; 

• La diffusion des normes de formation communautaires dans les institutions 
nationales des Etats membres ; 

• L'homologation des formations tongues dipiOmantes de metier repondant aux 
missions du COPAX et Ia mise en place de partenariats techniques et 
financiers avec les institutions prestataires de ces formations ; 

• La mise en ceuvre des formations ; 

• L'evaluation des formations et Ia validation des connaissances des unites et 
cadres formes ; 

• L'organisation et !'evaluation des exercices de niveau strategique, operatif et 
tactique. 
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7.2. La mise en place de curriculae repondant aux missions du COPAX dans les 
institutions et centres de formation de Ia sous-region est un processus progressif 
et evolutif. Dans l'attente du developpement de curriculae propres adaptes a 
!'ensemble des missions du COPAX, Ia CEEAC fera appel a des partenaires 
possedant les capacites techniques d'assurer les formations requises. 

7 .3. Dans un premier temps, et sous reserve de revision par les instances du COP AX 
sur proposition du Secretaire gemeral et sur Ia base des recommandations de Ia 
Commission pedagogique, les formations courtes et les formations longues du 
COP AX seront assurees dans les institutions suivantes: 

)o> Formations du COPAX niveau decideur: en alternance dans chacun des 
Etats membres ; 

)o> Formation militaire et Formations du COPAX, niveau concepteur : CSID 
Yaounde; 

)o> Formation militaire et Formations du COPAX, niveau maitrise: EEM 
Libreville ; 

~ Formations superieures de police et Formations du COPAX Gouvernance 
securitaire : EIFORCES Yaounde ; 

)o> Formations superieures dans les composantes sectorielles civiles et 
Formations du COPAX dans les domaines de Ia Gouvernance 
democratique : pour le volet electoral, a I'Ecole de Formation Electorale de 
!'Afrique Centrale (EFEAC), Kinshasa; pour les autres domaines, en 
alternance dans les institutions candidates des Etats membres a identifier 
a !'occasion de !'elaboration du plan de formation (en attendant les 
conclusions d'une etude pertinente) ; 

~ Formation sectorielle specialisee Soutien sanitaire: EASS Libreville; 
~ Formation sectorielle specialisee soutien genie travaux : EGT Brazzaville ; 
~ Formation sectorielle specialisee Soutien administratif: GESM Kinshasa. 

7 .4. En vue de remedier a une lacune aven~e dans l'equilibre des institutions de 
formation entre toutes Jes composantes impliquees dans les missions du 
COP AX, une etude pertinente sera diligentee pour decider en 2012: 

• de Ia faisabilite de Ia creation d'une Ecole superieure de metier de police 
sous-regionale dans le cadre du projet EIFORCES ; 

• de !'identification et du developpement des centres de formation du 
COP AX pour Ia composante civile. 

BoURSES D'ETUDE CEEAC : 

7 .5. Le Secretariat general CEEAC met en place un systeme de bourses pour les 
formations tongues dipiOmantes. 

7.6. L'octroi des bourses releve du Secretariat general de Ia CEEAC sur 
recommandation de Ia Commission pedagogique, en concertation avec les 
institutions concernees. II veille a ce qu'un juste equilibre soit respecte dans 
l'aHocation des bourses disponibles entre les besoins en fonnation des cadres du 
DIHPSS et des cadres en mission du COP AX et de Ia FOMAC, ainsi qu'entre les 
Etats Membres, entre les disciplines, et entre les genres. 

7. 7. Les bourses de fonnation dipJOmante offertes aux militaires et 
policiers/gendannes, ainsi qu'aux fonctionnaires civils ressortissants des Eta:s / 
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Membres engagent ces derniers a mettre les cadres concernes a disposition de 
Ia CEEAC pendant Ia duree de leur formation et, dans un delai de cinq ans, pour 
une duree supplementaire de deux ans maximum au sein du DIHPSS, de Ia 
FOMAC ou d'une autre mission du COPAX pour laquelle leur pro·fil serait juge 
adequat. 

7.8. Les boursiers individuals n'appartenant pas au corps de I'Etat s'engagent a 
rester disponibles pour des missions du COPAX d'une duree minimum de deux 
ans pendant un delai de cinq ans suivant leur formation, ou a rembourser le coOt 
de cette derniere. 

7.9. Les boursiers relevant des organes du service public (civil, policier/gendarme ou 
militaire) sont tenus de suivre les formations courtes du COP AX correspondant a 
leur niveau de formation dans les trois ans qui suivent !'obtention de leur 
diploma. L'Etat dont ils sont ressortissants se reservant de planifier cette 
participation en fonction des imperatifs nationaux. 

7.10. Des conditions supplementaires relatives a !'octroi eta Ia gestion des bourses 
peuvent etre edictees dans les accords regissant les relations entre Ia CEEAC et 
chaque institution de formation ou centre d'excellence eligible. 

LES PARTENARIATS: 

7.11. L'appui technique et financier des partenaires est indispensable au 
developpement des capacites de formation de Ia CEEAC et a Ia mise en atuvre 
des formations. II permettra egalement une meilleure appropriation des normes 
internationales au fur et a mesure de leur evolution. Le partenariat s'inscrira dans 
le cadre du plan de formation de Ia CEEAC. 

Des partenariats de formation pourront etre noues par Ia CEEAC et ses Etats 
membres avec : 

• les organisations intemationales ; 
• les universitas et autres instituts academiques ou de recherche ; 
• les gouvernements, ONG et autres organisations multilaterales ; 

• les bailleurs de fonds. 

7.12. Aftn d'assurer une harmonia aussi poussee que possible entre les besoins de Ia 
CEEAC et l'offre des partenaires, le Secretariat general de Ia CEEAC organise 
sur une base reguliere des consultations avec les partenaires presents a 
Libreville, notamment avec le « Groupe des amis de Ia CEEAC ». 

7.13. L'appui financier des partenaires se fait dans Je respect des regles de gestion 
financiere de chacun. Les conditions dans lesquelles les partenaires pourraient 
abonder le Fonds de formation de Ia CEEAC feront l'objet de dispositions 
specif~ques permettant une gestion previsionnelle, collegiate et transparente des 
investissements. 
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8. La presente Directive sera publiee au journal Officiel de Ia Communaute en langues 
fran~ise, anglaise, espagnole et portugaise, les quatre versions faisant egalement 
foi. 

Fait a Libreville, le 07 septembre 2011 
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